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PrioritØ à la veille !  
 
Circonstances :  

Le navire (A) est un chalutier en acier bien entrete-
nu. PropulsØ par un moteur de 368 kW (vitesse maximum 
11 n�uds) il a ØtØ a ØtØ construit en 1984. Il mesure 17,44 
m, il est armØ par quatre hommes en 2Łme catØgorie (< 200 
milles d�un abri) et sa zone habituelle de pŒche se situe à 
une douzaine de milles dans l�WNW du port. AprŁs avoir 
quittØ le port à 14h41, le patron fait route au 316 sous pilote 
automatique et rŁgle la vitesse à 6,5 n�uds environ . Le 
patron, seul en timonerie, se consacre à ses docume nts de 
pŒche en veillant Øpisodiquement au radar et visuellement. 
Les conditions mØtØorologiques sont les suivantes : trŁs 
lØgŁre brise d�Est sur mer belle et bonne visibilitØ ; une ma-
rØe de coefficient 72 avec courant de flot portant au NNE. 
AprŁs avoir vu et parØ un premier voilier (C) faisant route au 
SSW, il ne remarque pas le voilier (B) naviguant de 
conserve à la mŒme allure sur l�arriŁre tribord de (C). Le 
voilier (B) mesure 6,7 m et a ØtØ construit en 1981. Il est 
bien entretenu et armØ conformØment à la rØglementation. 
Son propriØtaire est seul à bord, il se consacre au rØglage 
des voiles qui propulsent le navire à environ 1,5 n �ud. Il 
remarque bien, venant de son travers bâbord, la rou te dan-
gereuse du chalutier (A) mais pense que celui-ci va ma-
n�uvrer « à la derniŁre minute ». Quelques instants  aprŁs 
que le patron du chalutier ait vu devant lui, à env iron 20 mŁtres, le voilier (B), et aprŁs avoir lancØ son moteur en 
arriŁre toute, le chalutier l�aborde à 15h00 et à t rŁs faible vitesse. Pour Øviter un choc direct le skipper du voilier 
saute à la mer. Il ne porte ni brassiŁre ni VFI mai s rØcupŁre la bouØe en fer à cheval de son navire. ImmØdiate-
ment, le voilier (B) commence à sombrer et le chalu tier, aprŁs avoir prØvenu le sØmaphore local, man�u vre pour 

recueillir le naufragØ. Avec l�aide d�un marin du 
chalutier, et non sans difficultØs, car l�Øchelle de 
pilote est trop haute, ce dernier est embarquØ à 
15h12. Le CROSS diligente sur place un hØlicoptŁre 
des douanes et le chalutier fait route vers le port oø 
le naufragØ est pris en charge par les pompiers et 
conduit à l�hôpital. 
 
Analyse :� 

• Remarques : 
1) Le skipper du voilier pratique la voile 

depuis de longues annØes. 
2) La conception de la timonerie du 

chalutier ne permet pas une veille 
suffisamment efficace sur l�avant. 
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3) Alarme radar anticollision pas mise en service 
sur le chalutier (fonctionnement intempestif 
trop fréquent). 

4) Compte tenu de la faiblesse du vent, le voilier 
était peu manœuvrant. 

5) Même si la marche la plus basse de l’échelle 
de pilote avait été au ras de l’eau, il aurait été 
très difficile à un naufragé de l’utiliser. 

 
 
 
 
 
 

· Causes : 
1) Absence de veille efficace à bord du chalutier. Le RIPAM stipule à la règle 5 que la veille doit être 

permanente, visuelle et auditive et utiliser tous les moyens disponibles qui sont adaptés aux circons-
tances et conditions existantes. 

2) Conception du chalutier, dans la mesure où la timonerie trop basse ne permet pas une veille visuelle 
efficace sur l’avant. 

· Conséquences : 
1) Perte du voilier. 
2) Blessures du propriétaire du voilier. 

 
Leçons : �  

1) La visibilité depuis la timonerie est un élément 
essentiel de sécurité. 

2) Le port du VFI est vivement encouragé. Il permet 
de flotter même en cas de perte de 
connaissance. 

3) Tout navire devrait disposer d’un système 
efficace de récupération d’homme à la mer. 

4) La sélectivité des alarmes radar anticollision 
devrait être améliorée afin que leur utilisation se 
systématise. Pour cela, elles pourraient être 
associées à d’autres capteurs. 
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